
Procès-verbal de la trois cent quarante-huitième  séance 
ordinaire du conseil local de Villebois, tenue à la salle  
du  conseil  de Villebois, le mercredi 2 mars  à  19 h 30 

 
 
 
La réunion a été convoquée dans les délais prescrits. 
 
 
Personnes présentes : 
 
 MM. Jean Brassard 

Georges Boily 
Gino Boucher 
Jacques Thibault 

 Mme  Lyne Hémond 
 
 
IL Y A QUORUM 

 
 
 

Assiste également à la séance, Mme Diane Harvey, officière municipale. 
 
 
M. Jean Brassard, agit à titre de président et Mme Diane Harvey agit à titre de 
secrétaire. 
 
 
 

2011-348-01 Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
 
V-348-LV-1474 SUR PROPOSITION DE MME LYNE HÉMOND, DÛMENT  APPUYÉE  PAR                 

M. GINO BOUCHER, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU; 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour suivant : 
 
1. Adoption de l'ordre du jour   
2. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 2 février 2011 
3. Approbation des décaissements et comptes fournisseurs au 2 mars  2011 
4. Correspondance 
5. Nomination d’un président suppléant 
6. Demande d’appui dans le cadre du « Programme de mise en valeur des 

ressources du milieu forestier » (PMVRMF) 
7. Demande d’aide financière – Association des usagers des lacs Alda et Vert 
8. Divers 
9. Question d’assemblée 
10. Levée d’assemblée  
 
 
 

2011-348-02 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 2 février 2011 
 
 

V-348-LV-1475 SUR PROPOSITION DE M. JACQUES THIBAULT, DÛMENT APPUYÉE PAR                           
M. GEORGES BOILY, IL EST UNANIMEMENT  RÉSOLU : 



D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du 2 février  2011, tel que lu et rédigé. 
 
 
 

2011-348-03 Approbation des décaissements, comptes fournisseurs et paies  au 2 mars  2011 
 

Mme Diane Harvey dépose pour étude et considération une recommandation, du 2 
mars 2011 intitulée : « Décaissements déjà effectués, comptes fournisseurs et paies  
au 2 mars  2011 ». 
 

V-348-LV-1476 SUR  PROPOSITION DE M. GINO BOUCHER, DÛMENT APPUYÉE PAR                  
M. JACQUES THIBAULT, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
D'ADOPTER les décaissements déjà effectués, les comptes fournisseurs et les paies 
au 2 mars 2011 de  la  localité de Villebois pour un montant total de 49 018,67 $ tel qu'il 
appert et étant plus amplement décrits à la liste préparée par l'officière municipale, 
Madame Diane Harvey, au 2 mars 2011 et dont copie est jointe à la présente pour en 
faire partie intégrante. 
 
 
Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Diane Harvey, officière municipale de la localité de Villebois, certifie qu'il 
y a des crédits disponibles pour effectuer le paiement des comptes fournisseurs  et  
paies au 2 mars 2011. 
 
 
__________________________ 
Diane Harvey, officière municipale 
 

 

 

2011-348-04  Bordereau de correspondance 
 

Les membres ont pris connaissance du bordereau de correspondance. 
 
 
 

2011-348-05 Nomination d’un président suppléant 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur les Cités et villes  
( L.R.Q.C.C.C-19), la localité doit désigner un conseiller comme président suppléant; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à une nomination. 
 

V-348-LV-1477 SUR PROPOSITION DE MME LYNE HÉMOND, DÛMENT APPUYÉE PAR                              
M. GINO BOUCHER, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
DE NOMMER M.  Georges Boily, à  titre de président suppléant pour une période de  
trois mois, soit du 15 mars 2011 au 15 juin 2011. 

 
 

2011-348-06 Demande d’appui dans le cadre du « Programme  de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier » (PMVRMF) 

 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du « Programme de mise en valeur des 

ressources du milieu forestier » (PMVRMF) un promoteur demande une subvention 
pour réaliser un projet de mise en valeur sur le territoire de la localité; 

 
 CONSIDÉRANT QUE ce projet est présenté à la localité; 
 



 CONSIDÉRANT QUE le promoteur doit obtenir un appui de la localité où est réalisé le 
projet afin que celui-ci soit admissible au programme. 

 
V-348-LV-1478 SUR PROPOSITION DE M. GEORGES BOILY, DÛMENT APPUYÉE PAR M. 

JACQUES THIBAULT, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU; 
 
 D’APPUYER le promoteur dans son projet ci-dessous présenté, conditionnellement à 

ce : 
 
 QU’il investisse sa mise de fonds d’au moins 10% et sans aucun engagement ni 

responsabilité de la localité : 
 
 PROMOTEUR    PROJET 
 
 Daniel Bergeron    Travaux visant l’amélioration du terrain en  

      vue de faire de l’agriculture 
 
 
 
2011-348-07 Demande d’aide financière – Association des usagers des lacs Aldas et Vert 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’Association des usagers des lacs Aldas et Vert a déposé une 

demande d’aide financière pour la réfection du chemin des lacs Aldas et Vert; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les coûts admissibles du projet de réfection déposé dans le 

cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (PMVRMF) 
représentent une aide financière de 67,2 %, soit 35 684 $ des coûts totaux de    53 096 
$; 

 
 CONSIDÉRANT QUE  l’Association des usagers des lacs Aldas et Vert, s’engage à 

défrayer 8,2 % des coûts totaux, soit 4 353 $. 
 

  
V-348-LV-1479 SUR PROPOSITION DE M. GINO BOUCHER, DÛMENT APPUYÉE PAR M. 

JACQUES THIBAULT, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU` 
 
 D’ACCORDER une aide financière jusqu’à concurrence de 4 353 $, à l’Association des 

usagers des lacs Aldas et Vert. 
 

DE VERSER une première tranche de subvention (50%) au montant de   2 176.50 
$. 
 
DE VERSER une deuxième et dernière tranche de subvention (50%) au montant 
de 2 176,50 $ après réception d’un rapport final et des pièces justificatives 
démontrant que le projet est réalisé à 100 %.   

 
 

 
2011-348-08  Divers 
 
 Aucun point. 

 
 
2011-348-09 Question d’assemblée 
  

Neuf personnes assistent à la réunion, les questions demandées portent  
principalement sur : 

 
 L’amélioration de la qualité d’eau potable 

 



 Les comptes de taxes  

 Le centre de conditionnement physique 

 Le système de chauffage 
 
 
 

2011-348-09 Clôture de la séance 
 

V-348-LV-1480 SUR PROPOSITION DE M. GINO BOUCHER,  DÛMENT APPUYÉE PAR                
MME LYNE HÉMOND,  IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
DE LEVER la séance à 20 H 05 
 
SOUMETTRE LE PRÉSENT PROCÈS-VERBAL À L'APPROBATION DU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DE LA MUNICIPALITÉ DE BAIE-JAMES, AUX TERMES DE LA 
RÉSOLUTION NO 067-CM-6719, AFIN QUE TOUTES LES MESURES SOIENT 
PRISES POUR QUE LES RÈGLEMENTS ET RÉSOLUTIONS REQUÉRANT 
L'APPROBATION DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ SOIENT APPROUVÉS, 
RATIFIÉS ET SANCTIONNÉS 
 
 
       ____________________ 
       Président  
 
 
 
        
       Secrétaire 
 
 
 
Louis Gagnon 
Directeur général 
Municipalité de  Baie-James 


